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La demande d’asile dans les pays industrialisés 

Résumé du bilan statistique HCR du 1 er semestre 2008  
 

Dans son dernier rapport 1, rendu public en octobre, sur l’asile dans les pay s 

industrialisés au cours du premier semestre 2008, l e Haut Commissariat des Nations 

Unies pour les Réfugiés (HCR), dresse un état des l ieux chiffré des demandes d’asile 

déposées dans 44 pays industrialisés 2 et avance des tendances pour l’année 2008.  

- Une légère augmentation du nombre de demandes d’asi le enregistrées au cours 

du premier semestre 2008 laisse présager, selon le HCR, une augmentation 

d’environ 10% sur l’ensemble de l’année 2008 par ra pport à 2007.  

- En dépit d'une baisse de leur nombre, les Irakiens  constituent, à ce jour, toujours 

la première nationalité à demander l'asile dans les  pays industrialisés, suivis par 

les personnes originaires de Russie et de Chine.  

- Les Etats-Unis, le Canada et la France  représentent les trois premiers pays de 

destination des demandeurs d’asile dans le monde in dustrialisés.  

- Le HCR note dans son rapport que la France , dont le nombre de demandes d’asile 

enregistrées a augmenté de 8% par rapport au deuxiè me semestre 2007, a connu 

une augmentation significative des demandes de pers onnes originaires du Mali 

qui ont déposé plus de 1 600 demandes au cours du s eul premier semestre 2008 

contre 610 en 2007. 

 

� Augmentation du nombre des demandes d’asile dans le s pays industrialisés 
 
Au total, quelques 165 100 demandes d’asile  ont été soumises par l’ensemble des 
nationalités dans les pays industrialisés au cours du premier semestre 2008. 103 500 d’entre 
elles ont été déposées dans les 27 Etats membres de l’Union européenne. Le nombre des 
demandes d’asile enregistrées dans les pays industrialisés en 2007 a augmenté de 9 % par 
rapport à 2006. Cette tendance à la hausse s’est poursuivie pendant la première moitié de 
2008, les chiffres montrant une hausse de 3 % par rapport au premier semestre 2007 . En 
                                                           
1 UNHCR Report, "Asylum Levels and Trends in Industrialized Countries, First Half 2008 - Statistical overview 
of asylum applications lodged in 38 European and 6 non-European countries “, 17 October 2008 
2 Les 44 pays industrialisés retenus pour effectuer cette étude comprennent : les 27 Etats membres de l’Union 
européenne ainsi que l’Albanie, la Bosnie Herzégovine, la Croatie, l’Islande, le Liechtenstein, le Monténégro, la 
Norvège, la Serbie, la Suisse, la Macédoine, la Turquie, l’Australie, le Canada, le Japon, la Nouvelle-Zélande, la 
Corée et les Etats Unies.  



2 

 

supposant que le schéma actuel persiste au cours des six prochains mois, le HCR s’attend à 
ce que les demandes d’asile déposées en 2008 atteignent les 360 000, soit une hausse de 
10 % par rapport à 2007.  
 

� Demandes d’asile de ressortissants Irakiens en tête  

Les Irakiens représentent toujours la première nationalité à demander l’asile dans les pays 
industrialisés au cours de la première moitié de 2008. Au cours du premier semestre 2008, 
19 500 demandes  d’asile ont été déposées par des Irakiens dans 44 pays industrialisés. 
Cela représente une diminution de 18 % par rapport au semestre précédent et de 10 % par 
rapport au premier semestre 2007. En dépit de cette tendance à la baisse, les Irakiens 
représentent encore 12 % de toutes les demandes d’asile déposées dans l e monde 
industrialisé . Par ailleurs, le HCR indique que le nombre de demandes d’asile déposées par 
des Irakiens (19 500) a été plus élevé que la somme des demandes d’asile déposées par les 
citoyens de Fédération de Russie (9 400) et de Chine (8 700), les deuxième et troisième 
principaux pays d’origine. 60% des Irakiens ont demandé l’asile dans quatre pa ys : la 
Suède  (20 %), l’Allemagne  (18 %), la Turquie  (14 %) et les Pays-Bas  (12 %). Une 
demande sur cinq déposées par des Irakiens l’a été en Suède (3 900), un pays qui est la 
principale destination des demandeurs d’asile iraquiens depuis un moment. Les arrivées en 
Suède ont toutefois récemment diminué suite à une modification du processus de décision 
concernant les demandes d’asile iraquiennes en Suède, ce qui a eu pour effet une baisse du 
nombre d’Irakiens soumettant une demande d’asile dans ce pays. Parallèlement, les 
demandes d’Irakiens ont augmenté en Allemagne, aux Pays-Bas et en Norvège . 
L’Allemagne, par exemple, a enregistré 3 400 demandes d’asile iraquiennes pendant la 
première moitié de 2008, soit un niveau équivalent à celui des six mois précédents mais 
quatre fois supérieur au chiffre du premier semestre 2007. 
 

� Autres principaux pays d’origine des demandeurs d’a sile 
 
Après l’Irak, la Fédération de Russie  (9 400) et la Chine (8 700), représentent les deuxième 
et troisième principaux pays d’origine des demandeurs d’asile. Parmi les autres principaux 
pays d’origine des requérants d’asile figurent la Somalie  (7 400), le Pakistan  et 
l’Afghanistan  (6 300 chacun), la Serbie  (6 200) ainsi que le Mexique, le Nigeria, l’Iran et le 
Sri Lanka. En outre, des hausses significatives ont été enregistrées pour les demandeurs 
d’asile en provenance du Mali (+ 174%), du Zimbabwe (+ 29%), du Myanmar (+23%), de 
l’Afghanistan (+16%), du Sri Lanka (14%), de la Côte d'Ivoire (+14%), de la Géorgie 
(+13%) et de la République démocratique du Congo (+12%). Parallèlement, des baisses 
ont été enregistrées pour les demandeurs d’asile originaires de Colombie, Russie, Serbie, 
Irak, Pakistan et Erythrée. La chute du nombre de demandes d’asile de personnes 
originaires de Russie a principalement touché la Pologne où le nombre de demandes en 
provenance de Russie est passé de 5 400 au deuxième semestre 2007 à 2 800 pour le 
premier semestre 2008. 
 

� Principaux pays de destination des demandeurs d’asi le 
 
Les Etats-Unis  sont restés le premier destinataire des nouvelles demandes déposées par 
les requérants de toutes nationalités pendant les six premiers mois de 2008.  Environ 25 400 
individus ont soumis une demande d’asile aux Etats-Unis, ce qui représente 15 % de toutes 
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les demandes déposées dans les 44 pays industrialisés comptabilisés dans le rapport. Le 
Canada  est situé au deuxième rang parmi les pays de destination, avec 16 800 des 
demandes d’asile issues de toutes les nationalités au cours du premier semestre 2008. La 
France,  dont le nombre de demandes d’asile avait chuté de près de 50% en 2006 et 2007 et 
qui représente, à ce jour, le troisième pays de destination, avec 15 600 demandes 
déposées au cours du premier semestre 2008 , a vu le nombre de ses demandes 
augmenter de 6% par rapport au premier semestre 2007 et de 8% par rapport au deuxième 
semestre 2007. Cette augmentation peut être attribuée aux demandeurs d’asile originaires 
du Mali  qui ont déposé plus de 1 600 demandes au cours du premi er semestre 2008  
alors que 610 demandes seulement avaient été déposées par des personnes originaires du 
Mali durant l’ensemble de l’année 2007. Le Royaume Uni  (14 500), la Suède  (12 300), 
l’Allemagne  (10 700), la Grèce  (10 200), l’Italie  (7 200) et la Suisse  (5 900) constituent les 
autres principaux pays de destination. 


